
Loi visant à accélérer l’accès à la 
justice de l’Ontario – Incidence sur la 
planification successorale et l’état civil
PARTIE 1 — L’incidence du mariage sur un testament 

Un nombre de modifications aux lois sur la succession de l’Ontario 

ont accompagné l’adoption du projet de loi 245, Loi de 2021 visant à 

accélérer l’accès à la justice, qui a pris effet en 2022. Cet article est la 

première partie de cette série en deux volets qui examine l’incidence 

de la nouvelle législation sur les relations matrimoniales et suivra 

Luisa et Fernando dans une variété d’étapes de leur relation et de leur 

planification successorale.

Avant 2022, en vertu de l’ancienne loi, l’article 16 de la Loi portant 

réforme des successions, le mariage révoquait automatiquement un 

testament, sauf dans certaines circonstances particulières. En général, 

cela signifiait que si une personne en Ontario rédigeait un testament 

et se mariait par la suite, le mariage annulait le testament. Si le conjoint 

testateur décédait sans rédiger de nouveau testament après le mariage, 

sa succession serait distribuée de la même façon que dans le cas d’un 

décès sans testament. L’époux survivant aurait eu droit à une « part 

préférentielle » de la succession, dont le montant a augmenté en Ontario, 

passant de 200 000 $ à 350 000 $ le 1er mars 2021. L’époux survivant 

aurait de plus eu droit à une part additionnelle représentant la moitié ou 

le tiers de la succession, selon le nombre d’enfants, de petits-enfants 
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Exemple de cas
ou d’autres descendants directs survivants (également 

appelés collectivement « descendance »).

L’une des difficultés que présente l’annulation d’un 

testament par le mariage est son incidence potentielle 

pour une personne vulnérable qui est entrée sans le 

savoir dans un mariage de prédation. De plus, si cette 

personne a eu des enfants d’une union précédente, cette 

règle pouvait faire en sorte de déshériter ces enfants 

ou de réduire leur part de la succession, alors qu’il ne 

s’agissait pas de l’intention du parent. 

Examinons le scénario suivant :

Luisa et Fernando se sont rencontrés à l’été 2021 par 

le biais d’un service de rencontre par téléphone. Luisa 

avait 77 ans et disposait d’une bien plus grande fortune 

que Fernando. Elle avait également trois enfants adultes 

d’un autre mariage de qui elle était très proche. Dans 

son testament, Luisa a nommé ses enfants bénéficiaires 

(en parts égales) de son entière succession évaluée à 

3 millions de dollars (valeur nette). Luisa a exprimé, au 

fil des ans, qu’elle se sentait seule. Ses enfants étaient 

préoccupés par le fait qu’elle présentait des signes de 

démence précoces. Fernando a 50 ans. Il n’a jamais été 

marié et n’a pas d’enfant. Fernando a demandé Luisa 

en mariage et elle a accepté de l’épouser. Les enfants 

de Luisa s’opposaient au mariage puisqu’ils avaient des 

préoccupations quant aux intentions de Fernando. 

Luisa et Fernando se sont mariés, malgré les objections 

des enfants de Luisa. Luisa n’a apporté aucun 

changement à son testament après le mariage. Environ 

un mois plus tard, Luisa a fait une mauvaise chute et est 

tombée. Elle a été hospitalisée, mais a eu de la difficulté 

à se remettre de ses blessures. Luisa est décédée après 

quelques semaines passées à l’hôpital.  

En vertu de l’ancienne législation (Loi portant réforme 

des successions), si Fernando et Luisa s’étaient mariés 

en 2021 et que Luisa était décédée la même année, 

le testament de celle-ci aurait été révoqué par le 

mariage. La part de succession de ses enfants aurait été 

considérablement réduite parce que la loi aurait traité le 

cas de Luisa comme si elle était décédée sans testament. 

Fernando aurait eu droit à la part préférentielle du 

conjoint, dont le montant est de 350 000 $, ainsi qu’à un 

tiers supplémentaire de la valeur de la succession (soit 

environ 883 333 $), pour un total d’environ 1 233 333 $. 

Les enfants de Luisa se seraient partagé également les 

deux tiers restants de la succession, recevant chacun 

environ 588 889 $.

Si, au moment du décès de Luisa, la valeur de sa succession 

avait été de 350 000 $ ou moins, Fernando aurait reçu la 

totalité de la succession, en tant que part préférentielle du 

conjoint. Les enfants de Luisa n’auraient rien reçu, malgré 

l’intention de celle-ci énoncée dans son testament de verser 

la totalité de sa succession à ses enfants.

Toutefois, la Loi de 2021 visant à accélérer l’accès à la 

justice a abrogé la règle selon laquelle le mariage révoque 

automatiquement un testament. L’article 16 de la Loi, 

qui prévoit qu’un testament est révoqué par le mariage 

du testateur, sauf dans des circonstances précises, est 

abrogé. Ainsi, aux fins de notre scénario, si Fernando et 

Luisa s’étaient mariés en 2022, leur mariage n’aurait pas 

automatiquement révoqué le droit à la succession des 

enfants de Luisa, comme indiqué dans son testament. 

Dans le deuxième volet, nous examinerons l’incidence de 

la séparation et du divorce sur la législation actuelle et la 

nouvelle loi qui a pris effet en 2022.
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